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Séance  du  22  mars  2026

I;andeuxmil1evingt-six,  levingt-deuxmars,  àneuf  heuæstte,  le ConseilMuniüpal  de la Comrnune  de
LASGRAISSES  étant assemblé  en session  o,  au  nombre  pæsit  par  la loi, à la Salle de Feières,
après  convocation  légale  adressée  par  le Maire  sortant,  Monsieur  Alain  ASSIE  et sous  la présidence
d'Alain  ASSIE,  Maire.

Etaient  pmsents : Alain  ASSIÉ, Wflliam  VERGNES,  Saadia  OUMOUZOÏJNE,  Alain  REILLES,  Patriaa
MAUREL,  Vinœnt  P  Nathalie  BARDOU,  Guillaume  DOUZIECH,  Stéphanie  TABOÏJRIN-
CABANES,  Florms  GUIBBAUD,  Christel  DELPAS,  Ito B,  Fanny  GERBEI',  Iaurent  RICHARD,
ChristineTROUCHE-VIGUIER

Absents  excusés  et non  représentés  : Néant.

Absent  excusé  et représenté  : Nt.

Secrétaire  de séanœ  : Alain  REIIlES.

Date  de la Convocation  le 17 mars  2026  - Date d'Affichage

Nombre  de Conseillers  : I 15 I Abstentions

Présents : l  Vote pour
Votants : ffl  Vote contre : lQJ
Quorum  : 18  i

le 17 mars  2026

DESIGNATION  DE,'% nF:Ï,P/a4TTF'!; € PôUR  SIEGER  AUX  DIVERSE,'%  € :« »iviivii,<,!d{« »ivs

rnwvrmmES  ff  ms'ruCE  CONSULTATIVE

Confomément à ï'artide L 2121-22 du CGCT, le conseil municipa7 peut fomer,  au cours  de
ce  séance,  des commissions  chœgées  d'étudier  1es questions  soumises  au conseil  soit  par
radministration,  soit  à ï'initiative  d'un  de ses  membres

La composi'ùorî  des différentes commissions  doit  respecter  le principe  de ïa représentatiorh
proportionnel(e  pour  pemettre  l'expression  pluraliste  des  é1us au  sein  de rassemblée  communaïe.

Le maire  est  Ïe président  de  droit  de  toutes  {es commissions.  En  cas  d'absence  ou d'empêchement,
ïes commisstons  sont  convoquées  et présidées  par  le trtce-président  élu  par  celles-ci  lors  de ïeur
première  réunion.

Aussi, je vous propose de créer quatre commissions municipa1es char@es d'examiner  les  projets

de délibéraùons  qui  seront  soumis  au conseit  et de désigner  les membres  sùâgeant  à ï'instance

consultative maintenue pardéliMratïon  rio2026/015/03/22  du  CorrseilMunicipalJeune.

Je tious  suggère  que  le riombre  d'élus  siégeant  au sein  de chaque  commission  soit  variable  en

fonction des candidatures d'élus sur ïes ditierses tMmatiques, chaque membre pouvant  faire
parue  de une  à cinq  commissions.

Je vous  soumets  donc,  Mesdames,  Messieurs,  d'adopter  la déïibération  suivante  :

Article  1 : Le Conseil  Mtmicipal  adopte  la liste  des  commissions  municipales  suivantes  :

1 -  Commission  des  Finances

2 -  Commission  de  l'Urbanisme,  Travaux  en Régie,  Voirie,  Chemins  Ruraux,  Cimetière

3 -  Commission  des  Associations,  Gestion  des  Salles  Communales

4 -  Commission  de la  Comrnunication,  Site  Internet,  Réseaux  Sociaux

* Le Conseil  Municipa7  peut  librement  choisir  le nombre  et 7e type  de commissions  qu'i1  souhaite

fomer  au titre de l'article  L 2121-22  du CGCT



néhvaion  r«'20î,6/016/[)3/22

Article  2  : Les  commissions  municipales  et  instarice  cor1taùve  comportent  au  ma;ümum

six membres,  chaque membre  pouvant  faire  partie  d'une à quatre commissions,

indépendamment  de  l'instance  consultative  du  Conseil  Mtmicipal  Jeune.

Article  3 : après  appel  à candidatures,  considérant  la  présence  d'une  seule  1iste  pour

chacune  des commissions,  et en corhformité  atiec les dispositions  du code, notamment  de

('artide  L2121-21  du  CGCT,  ïe Conseil  Municipal,  après  atioir  décidé  à l'unanimitér  de  ne  pœs

procéder  au  scriztin  secret,  désigne  au  sein  des  commissions  suivantes  :

Au  1"'  tour  de  scrutin  et  à  I'unantm/té  du  Conseil  Municipaï,  ont  été  désignés  :

COMMISSIONS DELEGUES

Commission  FINANCES

VERGNES  William

OUMOUZOUNE  Saadia

MAUREL  Patricia

DOUZIECH  Guillaume

TABOURIN-CABANES  Stéphanie

Commission  URBANISME,
TRAVAUXENREGIE,  VOIRIE,

CHEMINS  RURAUX,
CIMETIERE

VERGNES  William

DOUZIECH  Guillaume

REILLES  Alain

PAKULA  Vincent

GUIBBAUD  Florian

BARDOU  Nathalie

TROUCHE-VIGUIER  Christine

RICHARD  Laurent

Commission  ASSOCIATIONS
GESTION  DES SALLES

COMMUNALES

VERGNES  William

MAUREL  Patricia

PAKULA  Vincent

OUMOUZOUNE  Saadia

GERBET  Fanny

BALAHY  Ito

Commission

COMMUNICATION  SITE

INTERNET,  RESEAUX

SOCIAUX

VERGNES  William

OUMOUZO'[_JNE  Saadia

BALAHY  Ito

TABOURIN-CABANES  Stéphanie

TROUCHE-VIGUIER  Cmstine

REILLES  Alain

GERBET  Fanny

Instance  Consultative

CONSEIL  MuNICIPAL

_7EUNE

VERGNES  William

RICHARD  Laurent

BARDOU  Nathalie

DELPAS  Christel

Fait  et délibéré  à LASGRAÏSSES,  le 22 mars  2026

Le Maire  certifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet  acte  et informe  que  la  présente  délibération

peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de TOULOUSE  dans  un

délai  de deux  mois  à compter  :

de sa transmission  en Préfecture  le : 23/03/2026  Le Secrétaire  de 8éance,

de sa publication  / de sa notification  le : 23/03/2026

Le  Maire,

Alain  AQ!"IÏE

Alain  RBn,LES


